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ARRETE n° 2575 CM du 30 décembre 2009 relatif au financement des 
prestations du Centre hospitalier de la Polynésie française 
pour l’exercice 2010.
(JOPF du 31 décembre 2009, n° 75 NS, p. 1325)

Modifié par :

-
Arrêté n° 1935 CM du 18 octobre 2010 ; JOPF du 4 novembre 2010, n° 44, p. 6038
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la solidarité et de la famille, en charge de la réforme de la protection sociale généralisée et des personnes vulnérables,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 74-22 du 14 février 1974 modifiée instituant un régime d’assurance maladie-invalidité au profit des travailleurs salariés ;

Vu la délibération n° 94-6 AT du 3 février 1994 modifiée définissant le cadre de la couverture sociale généralisée applicable aux résidents du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 94-19 AT du 10 mars 1994 modifiée instituant le régime d’assurance maladie des personnes non salariées ;

Vu la délibération n° 94-20 AT du 10 mars 1994 modifiée portant institution du comité de gestion du régime de solidarité territorial ; 

Vu la délibération n° 94-170 AT di 29 décembre 1994 modifiée instituant le régime d’assurance maladie des personnes non salariées ;

Vu la délibération n° 95-262 APF du 20 décembre 1995 instituant et modifiant les conditions du risque maladie pour les ressortissants du régime de solidarité territorial ;

Vu la délibération n° 99-11 APF du 14 janvier 1999 organisant le contrôle et l’évaluation des régimes de protection sociale et des instances qui les gèrent ;

Vu la délibération n° 98-163 APF du 15 octobre 1998 relative à la maîtrise de l’évolution des dépenses des établissements de santé ;

Vu le défaut d’avenant à la convention entre la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française et le Centre hospitalier de la Polynésie française relative aux dotations globales pour la prise en charge des soins dispensés dans les établissements publics hospitaliers du 25 octobre 2009 fixant pour l’exercice 2010 les montants de la dotation globale principale, de la dotation globale spécifique et de la dotation globale psychiatrie, attribuées par les régimes de protection sociale de la Polynésie française au Centre hospitalier de la Polynésie française pour le financement des soins dispensés aux ressortissants relevant du régime des salariés, du régime de solidarité de la Polynésie française et du régime des non- salariés ainsi que les modalités pratiques de transmission des données à la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 décembre 2009,

Arrête :

Article 1er.— Conformément aux dispositions de l’alinéa 18 de l’article 2 de la délibération du 15 octobre 1998 susvisé, sont fixés aux articles suivants les montants de la dotation globale principale, de la dotation globale spécifique (MCO) et de la dotation globale psychiatrie (PSY), attribuées par les régimes de protection sociale de la Polynésie française au Centre hospitalier de la Polynésie française pour le financement des soins dispensés aux ressortissants relevant du régime des salariés, du régime de solidarité de la Polynésie française et du régime des non-salariés ainsi que les modalités pratiques de transmission des données à la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française.

Art. 2.— Montant des dotations globales
Sont exclus du champ d’application des dotations globales, les prestations afférentes aux accompagnants tiers, l’hospitalisation de jour et tous les actes qui y sont rattachés, les scanners effectués à titre externe, les actes de laboratoire effectués à titre externe, les médicaments à délivrance hospitalière à titre externe, les soins dispensés pour les ressortissants relevant du régime de la sécurité sociale et des régimes spécifiques (ENIM, CAFAT, etc.).

Pour l’exercice 2010, le montant de la dotation globale de fonctionnement du Centre hospitalier de la Polynésie française est fixé comme suit (en F CFP) :

	
	RGS
	RSPF
	RNS
	Total

	MCO
	6 735 550 000
	2 915 560 000
	401 630 000
	10 052 740 000

	COM
	117 000 000
	51 000 000
	7 000 000
	175 000 000

	(modifié, Ar n° 1935 CM du 28/10/2010, art. 1er)

« Nouvel hôpital
	629 800 000
	272 600 000
	37 600 000
	940 000 000 »

	PSY
	169 792 000
	412 352 000
	24 256 000
	606 400 000


La dotation globale principale finance forfaitairement l’hospitalisation complète, l’hospitalisation à domicile, les prothèses, les séances d’hémodialyse, les consultations, actes médico-techniques et soins effectués à titre externe.

La dotation globale spécifique finance forfaitairement les activités d’urgence et d’évacuation sanitaires.

La dotation globale psychiatrie finance forfaitairement le fonctionnement du département psychiatrique du Centre hospitalier de la Polynésie française en intégrant l’hospitalisation complète, l’hospitalisation à domicile, l’activité de secteur, les consultations, actes médico- techniques et soins effectués à titre externe.

Sont exclus du champ d’application des dotations globales, les prestations afférentes aux accompagnants tiers, l’hospitalisation de jour et tous les actes qui y sont rattachés, les scanners effectués à titre externe, les actes de laboratoire effectués à titre externe, les médicaments à délivrance hospitalière à titre externe, les soins dispensés pour les ressortissants relevant du régime de la sécurité sociale et des régimes spécifiques (ENIM, CAFAT, etc.), pour lesquels le Centre hospitalier de la Polynésie française facture de manière individuelle.

Les versements des dotations globales s’effectueront par douzièmes selon une périodicité mensuelle.

Art. 3.— Financement à l’activité
Pour l’exercice 2010, le montant prévisionnel de financement à l’activité est fixé comme suit (en F CFP) :

	
	RGS
	RSPF
	RNS
	Total

	T2A
	1 825 000 000
	790 000 000
	109 000 000
	2 724 000 000 


Art. 4.— Transmission de données
Dans le cadre de l’évaluation de l’activité du Centre hospitalier de la Polynésie française, ce dernier transmet quotidiennement à la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française, par le biais de la ligne spécialisée établie entre les deux établissements, les fichiers contenant les informations suivantes :

-
le DN du patient ;

-
les nom et prénoms du patient ;

-
le régime d’affiliation du patient ;

-
le type de soins : hospitalisation ou soins externes ;

-
le numéro d’hospitalisation ou le numéro de consultation ;

-
le type d’assurance : maladie, longue maladie, maternité ou accidents du travail ;

-
le taux de prise en charge ;

-
l’identité du service ayant exécuté l’acte ;

-
la période de soins ;

-
le détail des actes.

Après traitement de ces informations par la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française, les dossiers qui n’auront pu être pris en compte seront adressés au Centre hospitalier de la Polynésie française sous forme de liste informatique mentionnant les motifs du rejet (changement de régime d’affiliation, changement de taux de prise en charge, etc.).

En cas de recours à la procédure d’admission d’urgence, le Centre hospitalier de la Polynésie française transmet à la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française l’information relative à la demande d’admission au régime de solidarité de la Polynésie française du patient.

Art. 5.— Le ministre de la solidarité et de la famille, en charge de la réforme de la protection sociale généralisée et des personnes vulnérables, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 décembre 2009.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la solidarité et de la famille,


Teura IRITI.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

